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(54) RADIATEUR MODULABLE HYBRIDE

(57) L’invention concerne un radiateur (1) pour un
système de chauffage à fluide caloporteur comprenant
au moins un module (10), chaque module comprenant
une tête de finition haute (110) comprenant un collecteur
(210) et deux tubes d’écoulement (310a, 310b) reliés au
collecteur par une de leurs extrémités, une tête de finition
basse (120) comprenant un collecteur (220) et deux tu-
bes d’écoulement (320a, 320b) reliés au collecteur par
une de leurs extrémités, deux profils (130a, 130b) res-
pectivement placés parallèlement suivant un axe (X) et
chacun configuré de sorte à relier fluidiquement un, dif-
férent, des tubes d’écoulement de la tête de finition haute
et des tubes d’écoulement de la tête de finition basse,
caractérisé en ce que, la tête de finition haute est accou-
plée à chacun des deux profilés par collage et en ce que
la tête de finition basse est accouplée à chacun des deux
profilés par collage.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention concerne le domaine de
la production de chaleur par radiateur. Elle concerne plus
particulièrement le domaine des radiateurs à fluide ca-
loporteur. Elle trouve par exemple pour application par-
ticulièrement avantageuse mais non limitative l’utilisation
de chauffage central par eau chaude des habitations.

ETAT DE LA TECHNIQUE

[0002] Il existe plusieurs types de solutions de produc-
tion de chaleur et d’autant plus de radiateurs à fluide
caloporteur.
[0003] Un premier type de radiateur à fluide calopor-
teur permet la distribution de chaleur en étant relié à un
circuit fluidique chauffé par un système central extérieur
au radiateur. Il comprend des collecteurs supérieurs et
inférieurs et un certain nombre de tubes d’écoulement
centraux reliés en parallèle entre ces collecteurs. Les
collecteurs et les tubes comportant des alésages d’écou-
lement uniformes et ayant des sections droites uniformes
dans toute leur longueur. Les pièces sont réalisées par
un procédé d’extrusion et peuvent ainsi comporter des
ailettes pour augmenter la surface d’échange thermique.
Ainsi, ces radiateurs ne prévoient pas un système pou-
vant garder la chaleur si le système central ne permet
plus de chauffer le circuit fluidique.
[0004] Le document CN202581527U décrit un radia-
teur comprenant un corps principal pour un système de
chauffage à eau chaude. Le corps principal comprend
une pluralité d’unités rassemblées les unes à côté des
autres. Les parties supérieures et inférieures étant tra-
versées longitudinalement par un premier et un second
collecteur. Deux tuyaux traversent verticalement chaque
unité, les deux tuyaux transportant l’eau du premier col-
lecteur au second collecteur. Le fait qu’il y a deux tuyaux
permet d’insérer au centre du module un bloc réfractaire
avec un élément chauffant intégré relié électriquement
à une prise de courant. Ainsi, ce type de radiateur à la
fois à partir d’un chauffage à eau central et électrique
permet à son utilisateur d’utiliser l’un ou l’autre mode
suivant sa volonté.
[0005] Ces radiateurs connus permettent un chauffage
hybride mais ils sont cependant monobloc et ne sont
donc pas prévus pour être modulables et pour faciliter
l’installation et la réalisation sur mesure.
[0006] Ainsi, en dépit des nombreuses solutions déjà
proposées, il existe toujours un besoin consistant à per-
mettre une modularité des systèmes hybrides proposés.
[0007] Tel est un objet de la présente innovation. Les
autres objets, caractéristiques et avantages de la pré-
sente invention apparaîtront à l’examen de la description
suivante et des dessins d’accompagnement. Il est en-
tendu que d’autres avantages peuvent être incorporés.

RESUME

[0008] Pour atteindre cet objectif, selon un mode de
réalisation, on prévoit un radiateur pour un système de
chauffage à fluide caloporteur comprenant au moins un
module, chaque module comprenant :

• une tête de finition haute comprenant un collecteur
et deux tubes d’écoulement reliés au collecteur par
une de leurs extrémités configurés de sorte à per-
mettre un passage fluidique,

• une tête de finition basse comprenant un collecteur
et deux tubes d’écoulement reliés au collecteur par
une de leurs extrémités configurés de sorte à per-
mettre un passage fluidique,

• deux profils respectivement placés parallèlement
suivant un axe (X) et chacun configuré de sorte à
relier fluidiquement un, différent, des tubes d’écou-
lement de la tête de finition haute et des tubes
d’écoulement de la tête de finition basse.

[0009] Le radiateur est configuré de sorte que la tête
de finition haute est accouplée à une face haute de cha-
cun des deux profilés par collage et en ce que la tête de
finition basse est accouplée à une face basse de chacun
des deux profilés par collage.
[0010] Ainsi, l’invention propose une solution particu-
lièrement efficace, modulable et adaptable à toute de-
mande de taille ou de configuration. Cette solution per-
met d’avoir un radiateur hybride, c’est-à-dire électrique
ou relié à un système fluidique central qui peut être chauf-
fé à partir de source renouvelable, telle l’énergie solaire.
Il permet également d’avoir un système modulable puis-
qu’il est composé de 4 morceaux distincts permettant
d’adapter les pièces en longueur mais également facilite
l’installation et la maniabilité du radiateur.
[0011] Alors que les techniques actuelles orientent les
personnes du métier vers une optimisation des chauffa-
ges électriques ou des chauffages à fluide caloporteur
vers un assemblage en 3 morceaux, on propose ici un
système particulier, en 4 morceaux, donc plus modulable
tout en gardant la solidité d’un système existant.
[0012] De ce fait la solution proposée permet une mo-
dularité accrue avec l’utilisation des technologies actuel-
les.
[0013] Selon un mode de réalisation, l’invention com-
prend un procédé de montage du radiateur comprenant,
pour chaque module un alignement d’un parmi les profils
relativement à la tête de finition basse, un collage d’un
parmi les profils sur la tête de finition basse, un aligne-
ment de l’autre parmi les profils relativement à la tête de
finition basse, un collage de l’autre parmi les profils sur
la tête de finition basse, une solidarisation de l’ensemble
du module à l’aide de la tête de finition haute par collage
aux profils.
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BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0014] Les buts, objets, ainsi que les caractéristiques
et avantages de l’invention ressortiront mieux de la des-
cription détaillée d’un mode de réalisation de cette der-
nière qui est illustré par les dessins d’accompagnement
suivants dans lesquels :

Les figures 1A et 1B représentent une coupe trans-
versale avant assemblage d’un module du radiateur.
La figure 2 montre une coupe longitudinale d’un profil
extrudé.
La figure 3 représente le radiateur longitudinalement
composé d’une multitude de modules.

[0015] Les dessins sont donnés à titre d’exemples et
ne sont pas limitatifs de l’invention. Ils constituent des
représentations schématiques de principe destinées à
faciliter la compréhension de l’invention et ne sont pas
nécessairement à l’échelle des applications pratiques.

DESCRIPTION DÉTAILLÉE

[0016] Avant d’entamer une revue détaillée de modes
de réalisation de l’invention, sont énoncées ci-après des
caractéristiques optionnelles qui peuvent éventuelle-
ment être utilisées en association ou alternativement :

Selon un exemple, les profils sont des profils extru-
dés, de préférence en l’un parmi l’aluminium ou
l’acier.

[0017] Selon un exemple, les profils 130 comportent
chacun un tube d’écoulement principal 330 et deux dis-
positifs triangulaires 630, 630’ s’étendant suivant un axe
Z perpendiculaire à l’axe X et configurés de sorte à ce
que le tube d’écoulement principal 330 soit situé entre
les dispositifs triangulaires 630, 630’ et de sorte à ce que
les dispositifs triangulaires 630, 630’soient reliés au tube
d’écoulement principal 330 parallèlement suivant l’axe X.
[0018] Selon un exemple, deux dispositifs triangulaires
630, 630’ sont configurés de sorte à ce que le tube
d’écoulement principal 330 soit centré entre les disposi-
tifs triangulaires.
[0019] Selon un exemple, chacun des dispositifs trian-
gulaires 630, 630’ comporte :

• un premier pan, le premier pan d’un premier dispo-
sitif triangulaire 630, 630’ formant une portion de la
paroi extérieure du radiateur, et le premier pan d’un
deuxième dispositif triangulaire 630, 630’ formant
une portion de définition de l’espace intercalaire 170,

• deux deuxièmes pans comprenant chacun une pre-
mière extrémité jointe à une extrémité du premier
pan et une deuxième extrémité jointe à la paroi ex-
térieure du tube d’écoulement principal 330. De pré-
férence, le profil 130 présente une symétrie selon
au moins l’un des plans parmi XY et YZ. De préfé-

rence, en section transversale, le profil 130 présente
une symétrie centrale. De préférence, les disposi-
tions symétriques sont situées au niveau du centre
du tube 330. Les dispositions des premiers pans et
des deuxièmes pans sont tels que ces derniers dé-
finissent des espaces fermés par lesdits pans. Ty-
piquement, on dispose de 4 espaces fermés comme
le montre la figure 2. De préférence, les jonctions
entre le tube 330 et les pans s’organisent de sorte
que l’épaisseur de la paroi environnant le tube 330
est sensiblement (c’est-à-dire sans variation dimen-
sionnelle de plus ou moins 15%) identique sur la
circonférence du tube. De préférence, l’épaisseur du
tube 330 est sensiblement (c’est-à-dire sans varia-
tion dimensionnelle de plus ou moins 15%) identique
à celle d’au moins parmi : un ou plusieurs des pans
des dispositifs triangulaires 630, 630’, la feuille 530.

[0020] Selon un exemple, les premiers pans sont joints
à la paroi extérieure du tube d’écoulement principal 330.
De cette façon, le transfert thermique est plus important
entre le tube et les premiers pans. De préférence, la jonc-
tion entre les premiers pans et le tube s’effectue dans
une zone centrale du premier pan.
[0021] Selon un exemple, le premier pan du deuxième
dispositif triangulaire 630, 630’ est en contact plan sur
plan avec l’accumulateur 140.
[0022] Selon un exemple, les premiers pans forment
avec les deuxièmes pans adjacents un angle inférieur
ou égal à 20°. De cette façon, le profil 130 est relativement
aplati de sorte à privilégier sa dimension selon Z. De
préférence, la dimension selon Z du profil est au moins
2 fois supérieure à la dimension suivant X, c’est à dire
que la largeur du profil est au moins 2 fois, voire au moins
3 fois, plus grande que sa profondeur ; cela privilégie la
dimension en largeur pour les échanges thermiques.
[0023] Selon un exemple, les profils 130 comportent
une feuille 530 centrale s’étendant suivant un axe Z per-
pendiculaire à l’axe X.
[0024] Cela permet aux profils 130 d’avoir une rigidité
supérieure. Ainsi, il n’est pas nécessaire que les profils
130 soient reliés aux collecteurs 210, 220 pour être rigi-
des.
[0025] Selon un exemple, la feuille centrale 530 et les
deuxièmes pans définissent des espaces en creux sur
la paroi du profil 130 dirigée selon l’axe X et dans lequel
les premiers pans sont parallèles à la feuille centrale 530.
Les espaces en creux forment des zones supplémentai-
res d’orientation des flux, en particulier pour bénéficier
d’un effet important de convection verticale.
[0026] Selon un exemple, l’extension suivant l’axe Z
de la feuille centrale 530 est identique à celle des dispo-
sitifs triangulaires 630, 630’. De cette manière, lorsque
les différents profils 130 sont juxtaposés, les espaces en
creux sont organisés de manière complémentaire en pro-
duisant un effet tunnel vertical plus important.
[0027] Selon un exemple, la tête de finition haute 110,
la tête de finition basse 120 et les deux profils 130a, 130b
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définissent un espace intercalaire 170.
[0028] Selon un exemple, l’espace intercalaire 170
comprend un accumulateur 140.
[0029] Cela permet d’accumuler la chaleur en mode
électrique comme en mode circuit fluidique.
[0030] Selon un exemple, l’espace intercalaire 170
comprend une plaque en nid d’abeille 160.
[0031] Selon un exemple, la plaque en nid d’abeille
160 est en aluminium. La plaque en nid d’abeille 160,
suivant un mode de réalisation, est un bloc en nid
d’abeille.
[0032] Selon un exemple, l’espace intercalaire 170
comprend une résistance 150. La résistance 150 étant
placée de façon coaxiale avec l’accumulateur 140.
[0033] Selon un exemple, le radiateur 1 comprend une
pluralité de modules 10a, 10b, 10c, 10d, 10e, 10f. Selon
un exemple, les modules 10a, 10b, 10c, 10d, 10e, 10f
sont reliés entre eux suivant un axe Z perpendiculaire à
l’axe X de sorte à permettre un écoulement fluidique entre
eux par les collecteurs hauts 210, les collecteurs bas 220
de chacun des modules 10a, 10b, 10c, 10d, 10e, 10f.
[0034] Dans la suite de la description, le terme « sur »
ne signifie pas nécessairement « directement sur ». Ain-
si, lorsque l’on indique qu’une pièce ou qu’un organe A
est en appui « sur » une pièce ou un organe B, cela ne
signifie pas que les pièces ou organes A et B soient né-
cessairement en contact direct avec l’autre. Ces pièces
ou organes A et B peuvent être soit en contact direct soit
être en appui l’une sur l’autre par l’intermédiaire d’une
ou plusieurs autres pièces. Il en est de même pour
d’autres expressions telle que par exemple l’expression
« A agit sur B » qui peut signifier « A agit directement sur
B » ou « A agit sur B par l’intermédiaire d’une ou plusieurs
autres pièces ».
[0035] Dans la description détaillée qui suit, il pourra
être fait usage de termes tels que « horizontal »,
« vertical », « longitudinal », « transversal », « haut »,
« bas ». Ces termes doivent être interprétés de façon
relative en relation avec la position normale de l’ensem-
ble du radiateur, et la direction normale de position sur
un mur de celui-ci.
[0036] Dans la présente demande de brevet, lorsque
l’on indique que deux pièces sont distinctes, cela signifie
que ces pièces sont séparées. Elles sont : positionnées
à distances l’une de l’autre, et/ou mobiles l’une par rap-
port à l’autre et/ou solidaires l’une de l’autre en étant
fixées par des éléments rapportés, cette fixation étant
démontable ou non.
[0037] Une pièce unitaire monobloc ne peut donc pas
être constituée de deux pièces distinctes.
[0038] On utilisera également un repère dont la direc-
tion transversale ou arrière/avant correspond à l’axe X,
la direction verticale ou bas/haut correspond à l’axe Y et
la direction longitudinale ou gauche/droite correspond à
l’axe Z.
[0039] L’objet de la présente invention est un radiateur
1 à fluide caloporteur. L’invention va être décrite en ré-
férence aux figures 1A, 1B, 2 et 3.

[0040] Le radiateur 1 à fluide caloporteur comprend au
moins un module 10.
[0041] Un module 10 permet la circulation fluidique
d’un fluide chaud. Il permet ensuite la redistribution de
la chaleur de ce fluide par radiation.
[0042] Le module 10 est composé verticalement d’une
tête de finition haute 110, d’une tête de finition basse 120
et de deux profils 130.
[0043] Le module 10, une fois assemblé, avec de pré-
férence tous les éléments le composant, est de forme
rectangulaire avec sa longueur suivant un axe vertical Y
et sa largeur suivant un axe transversal X. Sa longueur
pouvant varier en fonction de la taille des profils 130.
[0044] Le module 10 comprend une tête de finition hau-
te 110. L’adjectif « haute » de cette tête de finition haute
110 s’entend sur sa position relative par rapport à l’en-
semble du module 10. La tête de finition haute 110 se
situe en haut du module 10 suivant l’axe vertical Y.
[0045] La tête de finition haute 110 permet la circula-
tion fluidique d’un fluide caloporteur. La tête de finition
haute 110 permet une circulation fluidique, selon un
exemple, entre plusieurs modules 10.
[0046] La tête de finition haute 110 est composée d’un
collecteur haut 210 et de deux tubes d’écoulements 310a
et 310b présentant chacun une extrémité distale débou-
chant dans le collecteur haut 210.
[0047] Le collecteur haut 210 permet la circulation flui-
dique, selon un exemple, entre plusieurs modules 10.
[0048] Le collecteur haut 210 est de préférence de for-
me circulaire suivant l’axe X. Le collecteur haut 210 est
positionné, de préférence, centré verticalement et trans-
versalement dans la tête de finition haute 110. Les tubes
d’écoulement 31 0a, 310b permettent la circulation flui-
dique entre le collecteur haut 210 et les profils 130. Les
tubes d’écoulements 310a, 310b sont, selon un exemple,
des tubes de formes cylindriques.
[0049] La tête de finition haute 110 est dans le mode
de réalisation illustré de forme parallélépipédique. La tête
de finition haute 110 est, de préférence, en l’un parmi
l’aluminium ou l’acier.
[0050] Le module comprend également une tête de
finition basse 120. L’adjectif « basse » de cette tête de
finition basse 120 s’entend sur sa position relative par
rapport à l’ensemble du module 10. La tête de finition
basse 120 se situe en bas du module 10 suivant l’axe
vertical Y.
[0051] La tête de finition basse 120 permet la circula-
tion fluidique d’un fluide caloporteur. La tête de finition
120 permet une circulation fluidique, selon un exemple,
entre plusieurs modules 10.
[0052] La tête de finition basse 120 est symétrique sui-
vant l’axe transversal X de la tête de finition haute 110.
[0053] La tête de finition basse 120 a de préférence
les même composants et les mêmes fonctions que la
tête de finition haute 110. Ainsi, la tête de finition basse
120 comprend un collecteur bas 220 et de deux tubes
d’écoulements 320a, 320b.
[0054] Le collecteur bas 220 permet la circulation flui-
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dique, selon un exemple, entre plusieurs modules 10.
[0055] Le collecteur bas 220 est de préférence de for-
me circulaire suivant l’axe X. Le collecteur bas 220 est
positionné, de préférence, centré verticalement et trans-
versalement dans la tête de finition basse 120. Les tubes
d’écoulement 320a, 320b permettent la circulation fluidi-
que entre le collecteur bas 220 et les profils 130. Les
tubes d’écoulements 320a, 320b sont, selon un exemple,
des tubes de formes cylindriques.
[0056] La tête de finition basse 120 est dans le mode
de réalisation illustrée de forme parallélépipédique. La
tête de finition basse 120 est, de préférence, en l’un parmi
l’aluminium ou l’acier.
[0057] Le module 10 est également composé d’au
moins un profil 130. Il est positionné de sorte que sa face
supérieure soit reliée à la face inférieure de la tête de
finition haute 110 et que sa face inférieure soit reliée à
la face supérieure de la tête de finition basse 120.
[0058] L’au moins un profil 130 permet la circulation
fluidique de façon verticale entre le collecteur haut 210
et le collecteur bas 220.
[0059] L’au moins un profil 130 comprend un tube
d’écoulement principal 330, deux dispositifs triangulaires
630, 630’ et une feuille 530. Une coupe longitudinale d’un
profil 130 est illustrée à la figure 2.
[0060] L’au moins un profil 130 est un profil extrudé.
L’au moins un profil 130 est en l’un parmi l’aluminium ou
l’acier.
[0061] L’au moins un profil 130 est composé d’un tube
d’écoulement principal 330. Le tube d’écoulement prin-
cipal 330 permet le passage fluidique entre le collecteur
haut 210 et le collecteur bas 220.
[0062] Le tube d’écoulement principal 330 est de pré-
férence, un tube de section circulaire positionné suivant
l’axe Y.
[0063] L’au moins un profil 130 peut comprendre deux
profils triangulaires 630 et 630’. La géométrie des deux
profils triangulaires 630 et 630’ permet une diffusion uni-
forme de la chaleur et/ou permet une solidification du
profil 130.
[0064] Les dispositifs triangulaires 630, 630’ s’éten-
dent suivant un axe Z perpendiculaire à l’axe X et ils sont
configurés de sorte à ce que le tube d’écoulement prin-
cipal 330 soit situé, et de préférence centré, entre les
dispositifs triangulaires. Les dispositifs triangulaires 630,
630’ sont de préférence reliés au tube d’écoulement prin-
cipal 330 parallèlement, avantageusement suivant l’axe
X. On peut réaliser chacun des dispositifs triangulaires
630, 630’au moyen de trois pans. Un premier pan peut
s’étendre suivant la direction Z et peut éventuellement
former une partie de la paroi extérieure du radiateur ou
une paroi d’un espace intercalaire 170 ; le premier pan
est avantageusement plan et dirigé dans le plan YZ. Cha-
que extrémité verticale du premier pan est de préférence
solidaire d’une extrémité d’un deuxième pan, présentant
une orientation oblique relativement au plan YZ. Une
deuxième extrémité de chaque deuxième pan est de pré-
férence solidaire de la paroi extérieure du conduit 330.

Cet assemblage forme ainsi un système cohérent et ri-
gide. Éventuellement, le premier pan peut être lui-même
solidarisé ou pour le moins en contact avec une portion
de la paroi extérieure du tube d’écoulement principal 330.
[0065] L’au moins un profil 130 comprend de préféren-
ce une feuille 530 qui peut être en l’un parmi l’aluminium
ou l’acier. La feuille 530 est positionnée de façon centrée
par rapport à l’axe X. La feuille 530 est reliée au tube
d’écoulement principal 330.
[0066] La feuille 530 permet de renforcer la rigidité du
profil 130 sans pour autant que celui-ci soit monté au
module 10. De préférence, la feuille 530 procure un or-
gane intermédiaire d’échange thermique, sous forme
d’ailette, et accroit la surface d’échange du profil 130.
[0067] La feuille 530 s’étend longitudinalement suivant
l’axe Z. La feuille 530 s’étend verticalement suivant l’axe
Y. De préférence, la feuille centrale 530 comprend 2
ailes, chacune disposée d’un côté différent du tube 330,
de manière alignée suivant l’axe Z. On forme ainsi une
configuration en étoile des pans et des ailes des 2 côtés
du tube. Typiquement, se suivent, dans le sens horaire,
à partir d’une portion inférieure droite du tube 330 dans
la disposition de la figure 2 : une jonction du premier pan
d’un premier dispositif triangulaire 630’ avec le tube 330,
une jonction d’un 2e pan d’un dispositif triangulaire 630’
avec le tube 330, une jonction d’une première aile de la
feuille 530 avec le tube 330, une jonction d’un 2e pan
d’un autre dispositif triangulaire 630 avec le tube 330,
une jonction du premier pan de cet autre dispositif trian-
gulaire 630 avec le tube 330, une jonction suivante du
premier pan de cet autre dispositif triangulaire 630 avec
le tube 330, une jonction d’un 2e pan de cet autre dispo-
sitif triangulaire avec le tube 330, une jonction d’une 2e
aile de la feuille 530 avec le tube 330, une jonction d’un
2e pan du premier dispositif triangulaire 630’ avec le tube
330, et enfin une jonction du premier pan du premier
dispositif triangulaire 630’ avec le tube 330. On comprend
que l’accumulation de ces jonctions procure une pluralité
de zones de conduction avec le tube 330.
[0068] Selon un exemple, les dispositifs triangulaires
630, 630’ et la feuille 530 sont en aluminium et de pré-
férence d’une seule pièce, possiblement extrudée. Cela
permet ainsi de transmettre la chaleur à l’environnement
entourant le radiateur 1 et aux autres éléments compo-
sant le radiateur hybride 1.
[0069] De préférence, le module 10 comprend deux
profils 130a et 130b identiques. Les deux profils 130a et
130b permettent la circulation verticale du fluide calopor-
teur.
[0070] Les profils 130a et 130b sont positionnés pa-
rallèlement entre eux suivant l’axe X. Le profil 130a étant
positionné à l’avant du module 10. Le profil 130b étant
positionné à l’arrière du module 10.
[0071] Le profil 130a reliant le tube d’écoulement 310a
de la tête de finition haute 110 avec le tube d’écoulement
320a de la tête de finition basse 120. Le profil 130b relie
le tube d’écoulement 310b de la tête de finition haute 110
avec le tube d’écoulement 320b de la tête de finition bas-
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se 120.
[0072] Les profils 130a et 130b pouvant varier en lon-
gueur suivant l’axe vertical Y de sorte à être de la même
longueur.
[0073] Le module 10 peut comprendre également un
espace intercalaire 170. L’espace intercalaire 170 se si-
tue entre les profils 130a et 130b transversalement. Plus
précisément, l’espace intercalaire 170 se situe entre le
premier pan d’un dispositif triangulaire 630 d’un profil
130b et le premier pan d’un dispositif triangulaire 630’
d’un profil 130a. Ainsi, l’espace intercalaire 170 peut pré-
senter une dimension transversale selon l’axe X de plus
de 20mm et par exemple de 31 mm. L’espace intercalaire
170 se situe entre la tête de finition haute 110 et la tête
de finition basse 120 verticalement. Ainsi, l’espace inter-
calaire 170 peut présenter une forme tel un parallélépi-
pède borné dans la direction verticale selon l’axe Y par
une face de la tête de finition basse 120 et par une face
de la tête de finition haute 110 et borné dans la direction
transversale selon l’axe X par un premier pan d’un dis-
positif triangulaire 630’ d’un profil 130b et par un premier
pan d’un dispositif triangulaire 630 d’un autre profil 130a.
[0074] L’espace intercalaire 170 permet l’insertion
d’éléments permettant le fonctionnement du radiateur
suivant un mode de réalisation électrique ou en appoint.
Il ressort ainsi de la description précédente que le radia-
teur 1 est un radiateur hybride permettant un fonction-
nement par circuit fluidique et par électricité de façon
simultanée et/ou alternative.
[0075] L’espace intercalaire 170 est composé d’un ac-
cumulateur 140.
[0076] L’accumulateur 140 est positionné verticale-
ment suivant l’axe Y. Le bas de l’accumulateur 140, sui-
vant l’axe vertical, est positionné contre la tête de finition
basse 120. Il peut ressortir des figures 1B et 2 et de la
description précédente, que l’accumulateur 140 peut
alors être en contact au moins en partie avec au moins
un premier pan de chacun des dispositifs triangulaires
630, 630’ dans le plan YZ. De préférence, l’accumulateur
140 est en contact avec les deux profils 130a, 130b dans
sa dimension transversale selon l’axe X. De préférence,
l’accumulateur 140 est au contact d’au moins l’un parmi
les pans des deux profils 130a, 130b. De préférence, la
surface de chacun des deux pans des deux profils 130a,
130b est dirigée selon un plan et ce plan est parallèle à
un plan de la surface correspondante (en regard) de l’ac-
cumulateur 140. De manière avantageuse, chaque pan
des dispositifs triangulaires 630, 630’ est donc en contact
plan avec l’accumulateur 140, formant une surface
d’échange de chaleur optimale. Dans sa dimension
transversale suivant l’axe X, l’accumulateur 140 peut pré-
senter une dimension supérieure à 20 mm et par exemple
égale à 30 mm. Cela permet ainsi d’accumuler la chaleur
du circuit fluidique présent dans les deux profils 130a,
130b et de la restituer même après arrêt du système
fluidique. De préférence, l’accumulateur 140 peut être
en contact avec la totalité de la dimension longitudinale
suivant l’axe Z du radiateur 1.

[0077] L’accumulateur 140 permet d’accumuler la cha-
leur du circuit fluidique ou d’une résistance 150. Il permet
d’emmagasiner la chaleur et de la restituer en tout élec-
trique ou en appoint graduellement même lorsque le cir-
cuit fluidique n’est plus chauffé ou même lorsque la ré-
sistance 150 n’est plus en fonction. L’accumulateur 140
est suivant un exemple en thermo-faïence.
[0078] L’espace intercalaire 170 peut aussi être doté
d’une résistance 150.
[0079] La résistance 150 est positionnée coaxialement
et parallèlement avec l’accumulateur 140. La résistance
150 est positionnée sur la tête de finition basse 120.
[0080] La résistance 150 et l’accumulateur 140 per-
mettent la chauffe du radiateur 1 lorsque que le radiateur
1 est en mode électrique ou en appoint à partir d’une
source d’énergie renouvelable.
[0081] Selon un exemple, la résistance 150 et l’accu-
mulateur 140 peuvent être rassemblés en un seul élé-
ment électrique chauffant 140/150 réalisant les fonctions
de chauffage et d’accumulation de chaleur. Ainsi, l’élé-
ment électrique chauffant 140/150 peut alors être en con-
tact au moins en partie avec le premier pan des dispositifs
triangulaires 630, 630’. De manière analogue, l’élément
électrique chauffant 140/150 peut être en contact au
moins en partie avec un dispositif triangulaire 630, 630’
de chacun des profils 130a, 130b. De préférence, l’élé-
ment électrique chauffant 140/150 est en contact avec
les deux profils 130a, 130b dans sa dimension transver-
sale selon l’axe X. De manière similaire, l’élément élec-
trique chauffant 140/150 peut être en contact avec la
totalité de la dimension longitudinale selon l’axe Z du
radiateur 1.
[0082] L’espace intercalaire 170 peut aussi être doté
d’une plaque en nid d’abeille 160. La plaque en nid
d’abeille 160 est positionnée entre l’accumulateur 170 et
la tête de finition haute 110.
[0083] La plaque en nid d’abeille 160 permet de con-
server la chaleur pour une meilleure et plus longue res-
titution de la chaleur diffusée par le radiateur 1.
[0084] La plaque en nid d’abeille 160 est, de préféren-
ce, un bloc afin de remplir l’espace restant de l’espace
intercalaire 170. La plaque en nid d’abeille 160 est, de
préférence, en aluminium.
[0085] Le module 10 est monté suivant un procédé
pour lequel l’ordre peut être inversé. Un exemple d’éta-
pes de montage est donné ci-après.
[0086] L’un parmi les profils 130a, 130b est aligné re-
lativement à la tête de finition basse 120, l’un parmi les
profils 130a et 130b est assemblé par collage sur la tête
de finition basse 120 de sorte que l’extrémité basse de
l’un parmi le tube 330a et 330b soit aligné avec l’extrémité
de l’un parmi les tubes d’écoulements 320a et 320b. Le
collage peut être réalisé de préférence par collage à froid.
[0087] On entend par collage à froid, la jonction à l’aide
d’une interface de collage, telle de la colle, entre deux
pièces ou matériaux sans l’utilisation de chaleur.
[0088] L’autre parmi les profils 130a et 130b est as-
semblé par collage sur la tête de finition basse 120 de
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sorte que l’extrémité basse de l’autre parmi le tube 330a
et 330b soit alignée avec l’extrémité de l’autre parmi les
tubes d’écoulement 320a et 320b. Le collage peut être
réalisé de préférence par collage à froid. L’ensemble de
chauffe électrique, comprenant l’accumulateur 140 et la
résistance 150, puis la plaque en nid d’abeille 160 sont
mis en place dans l’espace intercalaire 170. Ainsi, l’élé-
ment de chauffe, et en particulier, l’accumulateur 140 est
en contact au moins avec la tête de finition basse 120 et
les deux profils 130a, 130b. Plus précisément, l’accumu-
lateur 140 est en contact au moins avec une face de la
tête de finition basse 120 et au moins un dispositif trian-
gulaire 630, 630’ de chacun des deux profils 130a, 130b.
[0089] La tête de finition haute 110 est alignée relati-
vement aux profils 130a et 130b de sorte que l’extrémité
haute des tubes 330a et 330 soit alignée avec les extré-
mités des tubes d’écoulements 310a et 310b de la tête
de finition haute 110.
[0090] Selon un exemple, un radiateur 1 est composé
de plusieurs modules 10 positionnés parallèlement les
uns par rapport aux autres longitudinalement.
[0091] Ils sont fixés les uns par rapport aux autres par
collage.
[0092] L’assemblage de plusieurs modules 10 permet
une bonne restitution de la chaleur en fonction de la taille
de l’environnement où est positionné le radiateur 1.
[0093] L’assemblage de plusieurs modules 10 est il-
lustré sur la figure 3.
[0094] Dans un mode de réalisation, illustré en figure
3, le radiateur 1 permet la circulation fluidique entre les
collecteurs haut 210 et bas 220 et les tubes d’écoule-
ments principaux 330a et 330b de chacun des modules
10. Une entrée fluidique, par exemple 710, est position-
née en haut du radiateur 1 et une sortie fluidique, par
exemple 720, est positionnée en bas du radiateur 1.
[0095] Dans ce mode de réalisation, deux bouchons
400 sont positionnés aux deux extrémités du radiateur
non connectées à une entrée ou une sortie fluidique.
[0096] Un fluide caloporteur, tel de l’eau, est chauffé
par un système extérieur pouvant provenir de source re-
nouvelable et circule dans le radiateur 1.
[0097] Le passage de ce fluide chauffé dans le radia-
teur 1 permet la mise en chauffe de la pièce où est po-
sitionné le radiateur 1.
[0098] Dans un mode de réalisation, non représenté,
le radiateur 1 est en mode 100% électrique. Le radiateur
1 n’est pas connecté à un réseau fluidique et ne possède
donc pas d’entrée ou de sortie fluidique. Ainsi, quatre
bouchons 400 sont positionnés aux extrémités du radia-
teur 1 pour fermer les collecteurs 210 et 220.
[0099] Dans ce mode de réalisation, le radiateur 1 est
connecté par un câble à un système électrique.
[0100] Le radiateur 1 est branché à un système élec-
trique, la résistance 150 chauffe et l’accumulateur 140
stocke l’énergie ainsi produite. L’accumulateur 140 re-
distribue ensuite la chaleur graduellement. Un thermos-
tat, non illustré sur les figures, est, de préférence, placé
sur le radiateur ou peut être déporté. Le radiateur 1 peut

ainsi être utilisé soit en mode 100% électrique soit en
appoint en utilisant une énergie mixte avec une partie
électrique et un système de fluide caloporteur.
[0101] La modularité du radiateur 1, en quatre mor-
ceaux distincts permet de créer un radiateur suivant les
besoins énergétiques et de place disponible.
[0102] L’invention n’est pas limitée aux modes de réa-
lisations précédemment décrits et s’étend à tous les mo-
des de réalisation couverts par l’invention. La présente
invention ne se limite pas aux exemples précédemment
décrits. Bien d’autres variantes de réalisation sont pos-
sibles, par exemple par combinaison de caractéristiques
précédemment décrites, sans sortir du cadre de l’inven-
tion. En outre, les caractéristiques décrites relativement
à un aspect de l’invention peuvent être combinées à un
autre aspect de l’invention.

Liste des références numériques

[0103]

1. Radiateur
10. Module
110. Tête de finition haute
120. Tête de finition haute
130. Profils
140. Accumulateur
150. Résistance
160. Plaque nid d’abeille
170. Espace intercalaire
210. Collecteur haut
220. Collecteur bas
310. Tubes d’écoulements tête haute
320. Tubes d’écoulements tête basse
330. Tubes d’écoulements principaux
400. Bouchon
530. Feuille
630. Dispositifs triangulaire
710. Entrée fluidique
720. Sortie fluidique

Revendications

1. Radiateur (1) pour un système de chauffage à fluide
caloporteur comprenant au moins un module (10),
chaque module (10) comprenant :

• une tête de finition haute (110) comprenant un
collecteur (210) et deux tubes d’écoulement
(310a, 310b) reliés au collecteur (210) par une
de leurs extrémités configurés de sorte à per-
mettre un passage fluidique,
• une tête de finition basse (120) comprenant un
collecteur (220) et deux tubes d’écoulement
(320a, 320b) reliés au collecteur (220) par une
de leurs extrémités configurés de sorte à per-
mettre un passage fluidique,
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• deux profils (130a, 130b) respectivement pla-
cés parallèlement suivant un axe (X) et chacun
configuré de sorte à relier fluidiquement un, dif-
férent, des tubes d’écoulement (31 0a, 310b) de
la tête de finition haute (110) et des tubes
d’écoulement (320a, 320b) de la tête de finition
basse (120),
la tête de finition haute (110) étant accouplée à
une face haute de chacun des deux profilés
(130a, 130b) par collage et en ce que la tête de
finition basse (120) est accouplée à une face
basse de chacun des deux profilés (130a, 130b)
par collage,
caractérisé en ce que la tête de finition haute
(110), la tête de finition basse (120) et les deux
profils (130a, 130b) définissent un espace inter-
calaire (170) et en ce que l’espace intercalaire
(170) comprend un accumulateur (140).

2. Radiateur (1) selon la revendication précédente,
dans lequel les profils (130a, 130b) comportent cha-
cun un tube d’écoulement principal (330) et deux
dispositifs triangulaires (630, 630’) s’étendant sui-
vant un axe (Z) perpendiculaire à l’axe (X) et confi-
gurés de sorte que le tube d’écoulement principal
(330) soit situé entre les dispositifs triangulaires, et
de sorte que les dispositifs triangulaires (630, 630’)
soient reliés au tube d’écoulement principal (330)
parallèlement suivant l’axe (X).

3. Radiateur (1) selon la revendication précédente
dans lequel les deux dispositifs triangulaires (630,
630’) sont configurés de sorte que le tube d’écoule-
ment principal (330) soit centré entre les dispositifs
triangulaires.

4. Radiateur selon l’une quelconque des deux reven-
dications précédentes, dans lequel chacun des dis-
positifs triangulaires (630, 630’) comporte :

• un premier pan, le premier pan d’un premier
dispositif triangulaire (630, 630’) formant une
portion de la paroi extérieure du radiateur, et le
premier pan d’un deuxième dispositif triangulai-
re (630, 630’) formant une portion de définition
de l’espace intercalaire (170),
• deux deuxièmes pans comprenant chacun une
première extrémité jointe à une extrémité du pre-
mier pan et une deuxième extrémité jointe à la
paroi extérieure du tube d’écoulement principal
(330).

5. Radiateur selon la revendication précédente, dans
lequel les premiers pans sont joints à la paroi exté-
rieure du tube d’écoulement principal (330).

6. Radiateur (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations 4 ou 5, dans lequel le premier pan du deuxiè-

me dispositif triangulaire (630, 630’) est en contact
plan sur plan avec l’accumulateur (140).

7. Radiateur selon l’une quelconque des revendica-
tions 4 à 6, dans lequel les premiers pans forment
avec les deuxièmes pans adjacents un angle infé-
rieur ou égal à 20°.

8. Radiateur (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations 4 à 7, dans lequel les profils (130a, 130b)
comportent une feuille centrale (530) s’étendant sui-
vant un axe (Z) perpendiculaire à l’axe (X).

9. Radiateur selon la revendication précédente, dans
lequel la feuille centrale (530) et les deuxièmes pans
définissent des espaces en creux sur la paroi du pro-
fil (130) dirigée selon l’axe (X) et dans lequel les pre-
miers pans sont parallèles à la feuille centrale (530).

10. Radiateur selon l’une quelconque des deux reven-
dications précédentes, dans lequel l’extension sui-
vant l’axe (Z) de la feuille centrale (530) est identique
à celle des dispositifs triangulaires (630, 630’).

11. Radiateur (1), selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, dans lequel l’espace interca-
laire (170) comprend une plaque en nid d’abeille
(160).

12. Radiateur (1), selon la revendication précédente,
dans lequel la plaque en nid d’abeille (160) est en
aluminium.

13. Radiateur (1), selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, dans lequel l’espace interca-
laire (170) comprend une résistance (150).

14. Radiateur (1), selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, dans lequel le radiateur (1)
comprend une pluralité de modules (10a, 10b, 10c,
10d, 10e, 10f).

15. Radiateur (1), selon la revendication précédente,
dans lequel les modules (10a, 10b, 10c, 10d, 10e,
10f) sont reliés entre eux suivant un axe (Z) perpen-
diculaire à l’axe (X) de sorte à permettre un écoule-
ment fluidique entre eux par les collecteurs hauts
(210), les collecteurs bas (220) de chacun des mo-
dules (10a, 10b, 10c, 10d, 10e, 10f).
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